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Les élu(e)s de la majorité municipale (PS + PC + Les Verts) et le groupe Convergences Citoyennes soutiennent
sans réserve la mobilisation des parents d’élèves et des enseignant(e)s des écoles Jean-Baptiste Calvignac
élémentaire et Jean Jaurès élémentaire pour sauvegarder les 2 classes menacées par des fermetures dans ces
deux écoles.

Ces fermetures vont mécaniquement augmenter les
effectifs des classes restantes, la règle étant de ne pas
dépasser 28 élèves par classe en moyenne après
fermeture.

La baisse actuelle des effectifs, évoquée pour justifier ces deux fermetures, pourraient au contraire être
l’opportunité d’améliorer les conditions d’enseignement des élèves et des enseignant(e)s.

Ces deux écoles ont des spécificités non prises en considération.
- Le bilinguisme à Jean Jaurès nécessite une organisation particulière que continue d’ignorer l’administration.
- Les classes ULIS (classe accueillant des élèves en difficulté scolaire) de Jean-Baptiste Calvignac, et surtout la
classe accueillant les nouveaux élèves arrivant ne maîtrisant pas le français (dite classe UPEAA) qui serait
déplacée dans cette école, vont de fait augmenter en cours de journée les effectifs des autres classes.

De plus, la disparition d’un demi-poste de soutien à l’école Jean Moulin élémentaire relevant du dispositif « plus de
maîtres que de classes » dans les zones difficiles, va impacter la qualité de l’enseignement auprès des élèves.

Dans toute école, le dédoublement des CP et des CE1 à 12 élèves par classe ne peut qu’être positif.
En aucun cas il doit se faire au détriment des autres classes.C’est cette politique que nous contestons.

L’avenir de nos élèves mérite un investissement autre, garantissant une égalité de traitement dans toutes nos
écoles, une prise en compte réelle des situations, de leurs réels besoins, à l’opposé d’une gestion purement
comptable.
 

Les parents d'élèves des écoles Jean-Jaurès et Jean-Baptiste – Calvignac sont invités à une réunion publique
organisée vendredi 8 février à 20 h 30 au foyer Sainte-Cécile.
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